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Le sujet des violences conjugales est actuellement par3culièrement
déba7u. Pourtant, seuls 4 professionnels sur 10 déclarent pra3quer un
dépistage systéma3que des femmes vic3mes de violence [1].
Alors que les médias ont pris le relais des réseaux sociaux, que le
Gouvernement a lancé un Grenelle des violences conjugales et que la
Haute autorité de santé a publié ses recommanda3ons [2], les pra3ques
des professionnels de santé doivent encore évoluer.
Parmi les freins souvent évoqués par les médecins, le manque de
forma3on et la méconnaissance du réseau de prise en charge reviennent
souvent [3].

Introduction

Méthode

Objec1fs
L’objec3f principal était de créer une fiche-pra3que synthé3que
regroupant les informa3ons essen3elles au repérage et à l’orienta3on des
femmes vic3mes de violences conjugales lors d’une consulta3on de
médecine générale dans les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.
L’objec3f secondaire était d’alimenter la base de données du site
declicviolence.fr ayant pour ambi3on de regrouper le réseau de prise en
charge sur tout le territoire français.

Résultats
1. 6 fiches-pra3ques ont été recensées en France, dont une

spécifiquement des3née aux médecins généralistes, créée
dans le cadre d’un travail de thèse en Meuse [4]

2. La revue de la li7érature a fait émerger 4 grandes par3es :
• Contexte : chiffres clés liés aux violences, absence

de profil type d’agresseur et de vic3me, types de
violences, importance du dépistage systéma3que

• Signes d’alerte : facteurs de risques et facteurs
aggravants, signes cliniques nombreux (physiques
et psychiques), place des enfants

• Repérage : climat d’écoute, aspects juridiques
(tenue du dossier médical, rédac3on du cer3ficat,
évalua3on de l’ITT)

• Orienta3on : évalua3on du degré de risque vital,
ressources locales, accueil de jour départemental

3. L’Alsace compte 14 structures d’aide aux femmes vic3mes
de violences conjugales, dont deux accueils
départementaux de jour

4. Le groupe de consensus nominal pluriprofessionnel,
composé de 9 experts (1 directeur d’associa3on, 5 médecins
généralistes, 2 médecins légistes, 1 psychiatre) a permis la
hiérarchisa3on des informa3ons

5. Les travaux du groupe de consensus (carte heuris3que) ont
débouché sur la créa3on d’une fiche-pra3que sous forme
d’un dépliant à trois volets propre à chaque département
(67 et 68)

1. Recensement des fiches pra3ques existantes en ligne
(moteurs de recherche Google et Ecosia) à l’aide de
plusieurs combinaisons de mots-clés

2. Revue de la li7érature des références bibliographiques
citées dans les fiches recensées (li7érature grise et
ar3cles)

3. Recensement des structures d’aide aux femmes vic3mes
de violences conjugales dans les deux départements
alsaciens (Bas-Rhin et Haut-Rhin), en lien avec les
déléga3ons départementales aux droits des femmes et les
associa3ons d’aide aux vic3mes

4. Sélec3on et hiérarchisa3on des informa3ons per3nentes
au travers d’un groupe de consensus nominal
pluriprofessionnel suivant les étapes ci-contre et chargé de
répondre à la ques3on : « Quels sont les éléments
importants dans le repérage des femmes vic3mes de
violence lors d’une consulta3on de médecine générale ? »

5. Concep3on de la fiche pra3que régionale à par3r des
travaux du groupe de consensus

Lecture 
individuelle des 
fiches existantes

Enoncé et choix 
des têtes de 

chapitre

Enoncé des items 
par chapitre et 

clarification

Lecture des 
éléments issus de 

la bibliographie

Choix et 
hiérarchisa3on 

des items retenus

Créa3on d'une 
carte heuris3que 

exhaus3ve

QUE FAIRE SI VOUS ETES EN 
CONTACT AVEC UNE FEMME 
MAJEURE VICTIME DE VIOLENCES 

 
 

 
 

Dans le cadre de vos missions, vous pouvez être amené.e à être en relation avec des femmes victimes de 
violences, soit parce qu’elles vous ont révélé subir ou avoir subi des violences, soit parce que vous pouvez avoir repéré 
une situation de violences. 

 
Les violences faites aux femmes prennent différentes formes : verbales, physiques, psychologiques, sexuelles, 
économiques, administratives. Elles s’exercent dans la sphère publique ou privée. 

Toutes ces violences sont interdites et punies par la loi. 

En France, chaque année : 

- 225 000 femmes sont victimes de violences physiques et/ou sexuelles dans le couple. En 2016, 123 femmes et 34 
hommes ont été tué.e.s par leur conjoint.e ou ex-conjoint.e officiel.le (conjoint.e, concubin.e, pacsé.e) ou non-
officiel.le et 25 enfants ont été tués dans le cadre de violences au sein du couple parental. 

 
- 93 000 femmes déclarent avoir été victime de viol ou tentative de viol. Dans 90 % des cas, la victime connaît son 

agresseur. 
 

Elles touchent tous les milieux sociaux, toutes les générations et tous les territoires. 
 

SOUVENT CES FEMMES SONT ISOLÉES ET 
IGNORENT LEURS DROITS ET LES DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT 

 
VOUS POUVEZ AGIR SIMPLEMENT EN DELIVRANT À CES FEMMES VICTIMES LES 

INFORMATIONS NÉCESSAIRES POUR LEUR PERMETTRE DE ROMPRE 
L’ISOLEMENT ET D’ENGAGER DES DÉMARCHES. 

 
 

 
 
 

Par ailleurs, vous devez adopter une attitude professionnelle adaptée : 
 

- Préserver la confidentialité 
- Avoir une attitude bienveillante et respectueuse 
- Ne pas minimiser les faits révélés 

 
Dans tous les cas respectez son choix : si la femme n’engage pas de démarche tout de suite, elle est décisionnaire. 

Grâce à votre aide, elle saura qui contacter quand elle sera prête. 

A DIRE 
 

« La loi interdit les violences » 
 

« Vous n’y êtes pour rien » 
 

« L’agresseur est le seul responsable » 
 

« Appelez le 3919 pour être informée de vos droits et connaître les
associations d’aide près de chez vous » 

 
« Je vous donne les coordonnées des intervenants sociaux » 
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Création d’une fiche-pratique sur le repérage et 
l’orientation des femmes victimes de violences conjugales

Conclusion
Le médecin généraliste est souvent le premier recours des femmes
vic3mes de violences conjugales. Dépister systéma3quement ces violences
contribue à améliorer leur prise en charge.
L’u3lisa3on d’un ou3l synthé3que tel que ce7e fiche-pra3que devrait
permet une modifica3on des pra3ques des médecins généralistes
alsaciens vers un repérage plus fréquent des violences conjugales, à
condi3on d’une diffusion large soutenue par les ins3tu3ons régionales.
Son évalua3on pourra faire l’objet d’un prochain travail.

Les violences conjugales 
en quelques chiffres :

En 2012

s 166 femmes 
en sont décédées,
soit 1 femme tous 
les 2 jours,

s�31 hommes 
en sont décédés,
soit 1 homme tous 
les 12 jours,

Près de 95 % 
des victimes sont 
des femmes,

4 femmes sur 10 
ne s’étaient jamais 
confiées,

1 femme sur 10 
en aurait été victime 
au cours des 
12 derniers mois,

1 femme sur 5 
au cours de sa vie,

2,5 milliards 
d’euros par an 
en France,

1 million d’euros 
toutes les 30 min 
en Europe.
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Service de Médecine légale - CHU Angers
4 rue Larrey - 49933 Angers cedex 9

Document réalisé grâce au soutien de la 
Préfecture 49, Direction départementale de 
la cohésion sociale - Délégation aux droits 
des femmes et à l’égalité 

10    Travailler en partenariat

Il ne faut en aucun cas tenter de résoudre seul tous les 
problèmes engendrés par les violences conjugales au 
risque de s’épuiser et d’enkyster la situation. 

Un travail en réseau multidisciplinaire, en accord avec 
la patiente et dans le respect du secret professionnel, 
est nécessaire.

En fonction de la situation et des besoins, la victime 
pourra être orientée vers :
s�des professionnels de santé,
s�des associations,
s�un service médico-judicaire,
s�les autorités.

Il faut veiller à ce que les propositions d’aide soient 
multiples, une simple orientation vers un psychologue 
pouvant augmenter la culpabilité de la victime vis-à-vis 
de la situation.

s� CHU Angers - SPIFEV  
service d’information femmes et violences à l’intention 
des professionnels de santé

information juridique, accompagnement aux  
audiences et soutien psychologique aux victimes 
d’infractions pénales

s��Associations 
d’aide aux  
victimes 

02 41 35 66 66

49 : ADAVEM      02 41 20 51 26 
72 : BAVI-ASAV  02 43 83 78 22 
53 : ADAVIP         02 43 56 40 57

49 : 02 41 87 97 22 
72 : 02 43 78 12 75

49 : 02 41 86 18 04 
72 : 02 43 54 10 37 
53 : 02 43 56 99 29 

Dans le Maine-et-Loire, la Sarthe et la Mayenne :

s���SOS Femmes 
accueil, hébergement et  
accompagnement

s��CIDFF  
information et soutien juridique

Dans le Maine-et-Loire :
s� CHU Angers    02 41 35 66 66 

service d’information femmes et violences  
à l’intention des professionnels de santé

s���SOS Femmes   49 : 02 41 87 97 22 
                72 : 02 43 78 12 75 
accueil, hébergement et accompagnement

s��CIDFF    49 : 02 41 86 18 04 
   72 : 02 43 54 10 37 
   53 : 02 43 56 99 29 
information et soutien juridique

Violences conjugales :
Aide à la prise en charge médicale
à destination des médecins

Pour vous aider à repérer et prendre  
en charge vos patients et patientes victimes  
de violences conjugales.

Les 10 points à connaître …

www.chu-angers.fr
Service de Médecine légale - CHU Angers

4 rue Larrey - 49933 Angers cedex 9

A éviter : «Vous êtes restée avec cet homme pendant tout ce temps ?!», «Vous vous rendez compte de ce 
qu’il vous a fait subir ?», «Etes-vous consciente que vous ne protégez pas vos enfants ?», «Pourquoi vous 
acceptez ça ?»
A dire à la victime : «Je vous crois», «Vous avez des droits et des professionnel.le.s peuvent vous accompa-
gner», «L’agresseur est le seul responsable des violences», «La loi interdit et punit les violences».

A l’inverse, le.la profesionnel.le :
L’écoute avec attention, respect et bienveillance
Parle d’un ton calme et avec empathie
La valorise dans les démarches qu’elle entreprend
Se montre disponible et crée un climat de confi dentialité
Ne banalise, ne minimise pas les faits
La rassure en lui indiquant un réseau de professionnel.le.s
L’aide à identifi er les soutiens ou relais possibles dans son entourage
La déculpabilise en lui signifi ant qu’aucune attitude de sa part ne justifi e une agression
Rappelle que les actes et les fait relatés sont interdits et punis pas la loi

L’agresseur :
 ■ L’humilie

 ■ Lui fait peur

 ■ La dévalorise

 ■ L’isole

 ■ La culpabilise

 ■ La fait taire

Dans tous les cas, 
respecter le rythme 

et les décisions de la 
victime

Quelle posture adopter ?

Points de vigilance
 

Les violences conjugales concernent tous les milieux sociaux, tous 
les âges, tous les niveaux d’études, toutes les cultures.
 ■ Circonstances à risque : jeune âge, grossesse, séparation
 ■ Signes de coups et blessures
 ■ Comportement de la femme : contrainte dans son emploi du temps 

(pressée de rentrer), dépression
 ■ Comportement du conjoint : attitude hyper-prévenante, prise de 

pouvoir, alcoolisme... 

N’hésitez pas à poser la 
question : 
« Avez-vous subi ou subissez-
vous des violences dans votre 
vie, dans votre couple ? »

VIOLENCES
 CONJUGALES

Verbales
injures, menaces, intimidations, 

dévalorisations...

Psychologiques
humiliation, harcèlement, chantage affectif, 

interdiction de fréquenter des amis, des collègues, 
la famille, chantage autour des enfants…Matérielles

briser ou lancer des objets...

Physiques
bousculades, coups avec ou sans 
objet, strangulations, morsures, 

brûlures, séquestrations…
Sexuelles

 actes et pratiques sexuelles imposées 
(attouchements, relations multipartenaires, 

pornographie, prostitution,rapports non proté-
gés...) ou viols

Administratives
confi scation et/ou chantage autour de : 

carte nationale d’identité, passeport, 
livret de famille, carnet de santé, titre de 

séjour, diplôme...

Economiques
contrôle des dépenses, suppression 

de la carte vitale, des moyens de 
paiement, interdiction de travailler...

Formes de violences

 Fiche-réfl exe à destination des professionnel.le.s
Et si la femme que vous accueillez était victime de violences conjugales ?

A éviter : «Vous êtes restée avec cet homme pendant tout ce temps ?!», «Vous vous rendez compte de ce 
qu’il vous a fait subir ?», «Etes-vous consciente que vous ne protégez pas vos enfants ?», «Pourquoi vous 
acceptez ça ?»
A dire à la victime : «Je vous crois», «Vous avez des droits et des professionnel.le.s peuvent vous accompa-
gner», «L’agresseur est le seul responsable des violences», «La loi interdit et punit les violences».

A l’inverse, le.la profesionnel.le :
L’écoute avec attention, respect et bienveillance
Parle d’un ton calme et avec empathie
La valorise dans les démarches qu’elle entreprend
Se montre disponible et crée un climat de confi dentialité
Ne banalise, ne minimise pas les faits
La rassure en lui indiquant un réseau de professionnel.le.s
L’aide à identifi er les soutiens ou relais possibles dans son entourage
La déculpabilise en lui signifi ant qu’aucune attitude de sa part ne justifi e une agression
Rappelle que les actes et les fait relatés sont interdits et punis pas la loi

L’agresseur :
 ■ L’humilie

 ■ Lui fait peur

 ■ La dévalorise

 ■ L’isole

 ■ La culpabilise

 ■ La fait taire

Dans tous les cas, 
respecter le rythme 

et les décisions de la 
victime

Quelle posture adopter ?

Points de vigilance
 

Les violences conjugales concernent tous les milieux sociaux, tous 
les âges, tous les niveaux d’études, toutes les cultures.
 ■ Circonstances à risque : jeune âge, grossesse, séparation
 ■ Signes de coups et blessures
 ■ Comportement de la femme : contrainte dans son emploi du temps 

(pressée de rentrer), dépression
 ■ Comportement du conjoint : attitude hyper-prévenante, prise de 

pouvoir, alcoolisme... 

N’hésitez pas à poser la 
question : 
« Avez-vous subi ou subissez-
vous des violences dans votre 
vie, dans votre couple ? »

VIOLENCES
 CONJUGALES

Verbales
injures, menaces, intimidations, 

dévalorisations...

Psychologiques
humiliation, harcèlement, chantage affectif, 

interdiction de fréquenter des amis, des collègues, 
la famille, chantage autour des enfants…Matérielles

briser ou lancer des objets...

Physiques
bousculades, coups avec ou sans 
objet, strangulations, morsures, 

brûlures, séquestrations…
Sexuelles

 actes et pratiques sexuelles imposées 
(attouchements, relations multipartenaires, 

pornographie, prostitution,rapports non proté-
gés...) ou viols

Administratives
confi scation et/ou chantage autour de : 

carte nationale d’identité, passeport, 
livret de famille, carnet de santé, titre de 

séjour, diplôme...

Economiques
contrôle des dépenses, suppression 

de la carte vitale, des moyens de 
paiement, interdiction de travailler...

Formes de violences

 Fiche-réfl exe à destination des professionnel.le.s
Et si la femme que vous accueillez était victime de violences conjugales ?
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Orientation 
 
 
 
 
 
 
 
Et pour les enfants victimes de maltraitance : le 119 
(collaboration entre les 2 plateformes) 
 
Dispositifs locaux : 
 • Premier recours : Accueils de jour 
départementaux qui s’occupent de manière globale 
des femmes victimes de violences conjugales 

SOS Femmes Solidarité 68  
® 1 avenue de Bâle (entrée côté parking) 68300 Saint-Louis 
03 89 70 02 21 
assoc@solidaritefemmes68.fr 
® Permanence Rixheim : Mairie 28 rue Zuber 
 

CIDFF  
® Siège : 9A rue Schlumberger 
 68200 Mulhouse 
03 89 60 45 43 ou 06 48 55 68 99  
info-violences.cidff68@orange.fr 
Différentes permanences dans le Haut-Rhin mais pas ouvertes tous les 
jours. 
® Colmar : Maison de la Justice et du Droit 11A avenue de Rome 
06 48 55 68 99 
® Altkrich : Bâtiment n°2 du Conseil Départemental au quartier Pleissier 
39 avenue du 8e RH 
® Masevaux : Mairie 
® Wittenheim : Mairie 
® Thann : Maison des associations 18 rue de la Halle 
® Saint- Louis : Maison des associations 3A rue de Bâle 

Le Planning Familial 
® 20 avenue Kennedy 
68200 Mulhouse 
03 89 42 42 12 
planningfamilial68@wanadoo.fr 
 
 ASFMR = Association Syndicale des Familles 
Monoparentales et Recomposés 
® 6 rue de la 5e division blindée 68000 Colmar 
03 89 41 58 17 

association@asfmr68.fr 
® Permanence Mulhouse : 125 rue de Soultz 
03 89 45 40 89 
 
 APPUIS 
® Siège : 3 boulevard Roosevelt 68200 Mulhouse 
03 89 60 72 70 
equipeeducative.chrscolmar@association-appuis.fr 
® Aide pour victimes : 12 rue du chêne 68200 Mulhouse 
03 89 56 28 88 
info@accord68.org 
 
 • Contacter l’assistante sociale de proximité si la 
patiente préfère un lieu plus neutre avant de se diriger vers les 
accueils de jour 
 
 • Evaluation du risque : péril imminent ?  

 
 oui                                oui 
 

hébergement d’urgence     hospitalisation pour mise à l’abri 
      appeler le 115 
 

• Conseiller des sites internet qui en plus d’informer sur 
les violences conjugales, donnent les informations pour effacer 
l’historique ou de le quitter rapidement :  
 www.stop-violences-femmes.gouv.fr 
 www.sosfemmessolidarite67.org 
 
• Pour plus d’informations sur la prise en charge des violences 
conjugales en médecine générale et toutes les cordonnées pour 
orienter les femmes victimes : site www.declicviolence.fr 

3 à 4 femmes sur 10 
victimes violences 
conjugales dans 

une salle d’attente 
de médecine générale 

FICHE PRATIQUE 

• 
Les violences 

conjugales 
en médecine 

générale  
en Alsace 

(Haut-Rhin) 
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Un numéro unique 
pour les femmes 

victimes de 
violences 

conjugales : 3919  

Nombre d’appels 
traités par le 3919 

dans le Haut-Rhin : 
254 nouvelles 

situations en 2018 
 

Rédigé par Juliette Jacquot - en collaboration avec Yannick Schmitt 
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Contexte et rappels 
• Différentes types de violences conjugales :  

psychologiques,  
sexuelles (viol conjugal),  
physiques,  
administratives,  
économiques 

• Pas un profil type d’auteur ou de victime 
• Touche toutes les catégories socio-professionnelles 
 
Questionnement/dépistage 
systématique 
• Une femme victime attend qu’on lui pose la question 
• Si premier entretien médical avec la patiente : dépistage 
systématique des violences au même titre que les allergies, 
antécédents, … 
Exemple de questions  
 « Avez-vous déjà été victime de violences ? » puis on 
détaille les différents milieux et différents types de violences 
 « Au travail, dans la famille, dans votre couple ? »  
« Des agressions verbale, physique, sexuelle ? » 
 
• Si patiente déjà suivie au cabinet : on cible pour le 
questionnement 
«Parfois, ce type de (plaintes, symptômes, 
comportements) peut être lié à du stress, des 
tensions, des agressions ou de la violence à la 
maison.» 
• Durant la grossesse : vigilance accrue et questionnement 
systématique car période à risque d’exacerbation des violences 
conjugales 
 « Il arrive souvent qu'il y ait des tensions ou 
parfois des agressions ou de la violence dans la 
famille ; elles ne sont pas toujours mises en 
évidence, c'est pourquoi je pose cette question à 
toutes mes patientes enceintes... » 
•Poser des questions ouvertes, exemple  
« Comment vont les choses à la maison ? »  
•Le médecin trouve SA formulation avec laquelle il est le plus à 
l’aise pour aborder le sujet des violences conjugales 
 

Signes d’alerte/éléments qui 
doivent faire poser la question 
des violences conjugales 
 
Contexte 
 • Discordance entre le récit de la patiente et les 
constatations médicales 
 • Patiente « difficile » 
 • Plaintes multiples et répétées 
 
Signes cliniques non spécifiques et variés: 
 • Plaintes multiples et répétées (céphalées, douleurs 
abdominales, douleurs pelviennes, asthénie, …) 
 • Gynécologiques : grossesse, IVG et IST répétées, … 
 • Contexte de blessures violentes répétées 
 
Signes psychologiques non spécifiques et variés   

• Troubles du sommeil  
• Dépression 
• Anxiété 
• Troubles cognitifs 

, • Consommation médicamenteuse accrue et addictions 
 
Lié au partenaire 
 • Hyperprésence en consultation ou absence flagrante 
 • Intrusif : garde la carte vitale, … 
 
Lié aux enfants  
 • Si suspicion de maltraitance chez un enfant, s’alerter 
pour le reste de la famille 
 • Un enfant qui « interpelle » (comportement, troubles 
somatiques, …) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gestion de la consultation médicale 
• Prise en charge longue et progressive pour sortir des violences. 
On ne résout pas tout en une consultation 
• Prendre le temps 
• Attitude d’écoute, croire la patiente et attitude de non jugement 
• Conseil minimal si la patiente minimise ou 
nie les violences : montrer sa disponibilité, 
information sur les violences, … 
• Respecter les choix et le rythme de la patiente 
• Ce n’est pas un échec si on fait face à un refus de prise en 
charge ou si la prise en charge n’est pas efficace  
 
Aspect juridique 
• Le recours à la médecine légale : conseille le médecin 
généraliste avant le dépôt de plainte, réquisition de la médecine 
légale en cas de dépôt de plainte par la victime. 
• Vulnérabilité de la patiente : signalement ?  
®  « Lorsque la victime est un mineur ou une personne qui n’est 
pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son 
incapacité physique ou psychique, son accord n’est pas 
nécessaire. »  Article 226-14 Al.1 du Code Pénal 
®  « Si la victime semble en péril imminent ou dans un état de 
vulnérabilité tel qu’elle semble dans l’incapacité d’agir elle-
même, le médecin doit se manifester auprès des autorités 
judiciaires. »  Guide l’action publique 2011 
  
Non vulnérable :                                     Oui vulnérable 
 
pas de mesures de                                  signalement CRIP 
possible 
    signalement                                       (téléphone : 03 89 30 66 
66) 
• Renseignement systématique des violences dans le dossier 
médical 
• Certificat médical à faire systématiquement et le garder. Il n’est 
pas un préalable au dépôt de plainte 
• Elaboration du certificat médical : description précise des 
lésions, mécanisme allégué, conséquences psychologiques, ITT 
non indispensable (reconsidérée par le médecin légiste si dépôt de 
plainte) 
• Les violences conjugales sont des violences 
aggravées et constituent un délit 

Les violences 

conjugales sont 

interdites par la loi 

Avez-vous 
déjà été 

victime de  
violences 

? 
 

Au travail, 
dans la 
famille, 

dans votre 
couple … ?  

Médecin généraliste  

1 er recours dans ¼ des cas 

pour les femmes victimes 

de violences conjugales 

La consultation médicale : un outil indispensable pour les femmes victimes de 
violences conjugales 
 

1 femme sur 101 est concernée par les violences au sein du couple, il n'y a pas de profil 
"type" ; tous les 3 jours, une femme meurt sous les coups de son conjoint ou de son ex-
conjoint2. 
 

Les formes des violences au sein du couple sont multiples et peuvent se cumuler : verbales, 
psychologiques, physiques, sexuelles, administratives et économiques. 
 

Ces violences à l’égard des femmes ont pour origine des rapports sociaux inégaux entre les 
femmes et les hommes. 
 

Les conséquences des violences sur la santé des femmes sont désastreuses : 
� Diminution de l’espérance de vie en bonne santé de 1 à 4 ans3 
� Risque de suicide 5 fois plus élevé4 
� 58 % d'état de stress post-traumatique (24 % chez l’ensemble des victimes de 

traumatismes)5 
 

Ces violences nécessitent une prise en charge pluridisciplinaire de professionnel-le-s du 
secteur social, juridique, psychologique et médical.  
 

Le système de santé est le premier recours pour les femmes victimes de violences : 
En France, un quart des femmes victimes font appel en premier recours à un médecin, avant 
la police et la gendarmerie (13 % des cas), la justice ou les associations6.  
 

Un consensus existe sur le fait que la consultation médicale chez le médecin généraliste est 
un outil précieux pour rompre le cycle de la violence. Le médecin doit être en mesure de 
repérer les femmes victimes de violences conjugales et de les orienter au mieux pour 
favoriser leur prise en charge. 
 
                                                 
1 Enquête Nationale sur les Violences Envers les Femmes en France (ENVEFF), 2000. 
2 Enquête nationale annuelle sur les morts violentes au sein du couple réalisée par le Ministère de l’Intérieur, 
2013. 
3 Organisation Mondiale de la Santé, 1997. 
4 Les Femmes victimes de violences conjugales, le rôle des professionnels de santé : rapport au ministre chargé 
de la santé. Roger Henrion, Février 2001.  
5 Astin, 1995. 
6 Les femmes victimes de violences conjugales, le rôle des professionnels de santé : rapport au ministre chargé 
de la santé. Roger Henrion, 2001. 
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Orientation 
 
 
 
 
 
 
 
Et pour les enfants victimes de maltraitance : le 119 
(collaboration entre les 2 plateformes) 
 
Dispositifs locaux : 
 • Premier recours : Accueils de jour 
départementaux qui s’occupent de manière globale 
des femmes victimes de violences conjugales 

SOS Femmes Solidarité 67  
® 5 rue Sellenick 67000 Strasbourg  
03 88 24 06 06 
adj@sosfemmessolidarite67.org ou 
administration@sosfemmessolidarite67.org 
® Immeuble "Le Patio" 133 Grand'Rue 67700 Saverne 
03 88 24 06 06 
 

Femmes de Parole 
®  7 rue Abbé Lemire 67000 Strasbourg 
03 88 23 41 30 
 

CIDFF  
® Siège : 24 rue du 22 Novembre 67000 Strasbourg 
03 88 32 03 22 (choix 1) 
strasbourg@cidff67.fr 
Différentes antennes dans le Bas-Rhin mais pas ouvertes tous les jours. 
® Haguenau : 1 rue de la Vieille-Ile  
03 88 32 03 22 (choix2) 
haguenau@cidff67.fr 
®Schirmeck : Maison de la Vallée 114 Grand'Rue 
03 88 32 03 22 (choix 1) 
®Bischwiller : Maison des Services 48 rue Clémenceau 
03 88 53 73 73 
® Sélestat : Maison de la citoyenneté 5 rue de l'Hôpital 
03 88 82 98 97 

® Wissembourg : Maison des associations et des services 2 rue du 
Tribunal 
03 88 32 03 22 (choix 2) 
 
® Saverne : 17 rue Ruth 
03 88 32 03 22 (choix 1) 
 

Le Planning Familial 
® 13 rue du 22 Novembre (entrée Immeuble rue Hanong) 67000 
Strasbourg  
03 88 32 28 28 
mfpf67@wanadoo.fr 
® 6 rue du Cygne 67800 Bischheim 
03 88 33 09 15 
  
 • Contacter l’assistante sociale de proximité si la 
patiente préfère un lieu plus neutre avant de se diriger vers les 
accueils de jour 
 
 • Evaluation du risque : péril imminent ?  

 
 oui                                oui 
 

hébergement d’urgence     hospitalisation pour mise à l’abri 
      appeler le 115 
 
 •  Conseiller des sites internet qui en plus d’informer 
sur les violences conjugales, donnent les informations pour 
effacer l’historique ou le quitter rapidement :  
 www.stop-violences-femmes.gouv.fr 
 www.sosfemmessolidarite67.org 
 
 
 
• Pour plus d’informations sur la prise en charge des violences 
conjugales en médecine générale et toutes les cordonnées pour 
orienter les femmes victimes : site www.declicviolence.fr 

3 à 4 femmes sur 10 
victimes violences 
conjugales dans 

une salle d’attente de médecine générale 

FICHE PRATIQUE 

• 
Les violences 

conjugales 
en médecine 

générale  
en Alsace 

(Bas-Rhin) 
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Un numéro unique 
pour les femmes 

victimes de 
violences 

conjugales : 3919  

Nombre d’appels 
traités par le 3919 
dans le Bas-Rhin : 

2200/an 
Environ 275 nouvelles 

situations par an  
Rédigé par Juliette Jacquot - en collaboration avec Yannick Schmitt 

Fort de l’expérience acquise lors des forma3ons dispensées
depuis 2016 par AGJIR et SOS Femmes solidarité 67 aux
professionnels de santé du premier recours et aux étudiants
en troisième cycle de médecine générale, il semblait
opportun de proposer un ou3ls synthé3que regroupant les
idées-clés essen3elles et les coordonnées des structures
d’accueil.


